	
Registre des traitements mis en œuvre du (nom du DSRP) 
[bookmark: _Toc180583772]MODELE FICHE DE TRAITEMENT : Suivi de l’activité des échographistes dans le cadre du dépistage de la T21

	Responsable du traitement de données à caractère personnel

	Nom du DSRP 
Représenté par son/sa Président(e) :
Nom, prénom 


	Coordonnées

	Adresse du DSRP
Tel : numéro de téléphone

	Coordonnées du délégué à la protection des données (DPO)

	Adresse e-mail du DSRP

	Finalité générale du traitement :
	Suivi de l’activité des échographistes dans le cadre du dépistage de la T21

	Finalité 1
	Gestion et attribution des demandes de numéros d’identifiant comprenant : 
· La réception des demandes d’attribution du numéro d’identifiant
· La vérification de documents justificatifs fournis par l’échographiste 
· L’attribution du numéro d’identifiant via la base T21 de la FFRSP 
Gestion des suppressions des numéros d’identifiant et transfert vers les autres régions par le (nom du DSRP) via la base FFRSP si changement de lieu d’exercice

	Finalité 2
	Information des usagers : Mise en ligne de la liste des échographistes identifiés sur le site internet du (nom du DSRP)

	Finalité 3
	Suivi qualité de l’activité des échographistes dans le dépistage de la T21 comprenant :
· Requête de la base ABM avec accès sécurisé pour le recueil des médianes pseudonymisées, nombre d’échographies, intervalle de confiance 
· Réception des clichés pseudonymisés des échographistes réalisant moins de 30 échographies par an
· Communication annuelle de leurs valeurs de médiane aux échographistes
· Envoi d’un traitement des données de l’ABM pseudonymisées aux CPDPN de référence 
· Réception et envoi des clichés pseudonymisés aux experts et suivi de leur avis
· Envoi des prérogatives de la Commission aux échographistes par courriel
· Envoi par courrier RAR aux échographistes n’ayant pas répondu aux sollicitations de N-1
· Suivi des mesures correctives des échographistes concernés

	Base juridique du traitement

	· Article 6 .c : le traitement est nécessaire au respect d'une obligation légale à laquelle le responsable du traitement est soumis
· Arrêté du 23 juin 2009 fixant les règles de bonnes pratiques
· Arrêté du 23 juin 2009 relatif à l’information de la femme enceinte
· Article R. 2131-1 et R. 2132-1 du Code de la Santé Publique
· Arrêté du 27 mai 2013 modifiant l’arrêté du 23 juin 2009 fixant les règles de bonnes pratiques en matière de dépistage et de diagnostic prénatals avec utilisation des marqueurs sériques maternels de la trisomie 21
· Textes réglementaires de janvier 2014
· Décret n° 2014-32 du 14 janvier 2014 relatif aux diagnostics anténataux
· Arrêté du 14 janvier 2014 fixant la liste des examens de diagnostic prénatal mentionnés au V de l'article L. 2131-1 du code de la santé publique
· Arrêté du 14 janvier 2014 fixant le modèle des documents mentionnés au III de l'article R.
· 2131-2 du code de la santé publique
· Arrêté du 14 janvier 2014 fixant le modèle du document mentionné au deuxième alinéa de l'article R. 2131-18 du code de la santé publique
· HAS 06 juin 2016 Démarche assurance qualité des pratiques professionnelles en matière de dépistage combiné de la trisomie 21 (mesures échographiques de la clarté nucale et de la longueur cranio-caudale, dosage des marqueurs sériques) Guide méthodologique.  
· HAS recommandations avril 2017 : Place des tests ADN libre circulant dans le sang maternel dans le dépistage de la trisomie 21 fœtal 
· Arrêté du 14 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 23 juin 2009 modifié fixant les règles de bonnes pratiques en matière de dépistage et de diagnostic prénatals avec utilisation des marqueurs sériques maternels de trisomie 21
· Arrêté du 14 décembre 2018 pris en application de l'article R. 2131-2-3 du code de la santé publique
· Arrêté du 14 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 14 janvier 2014 fixant le modèle des documents mentionnés au III de l'article R. 2131-2 du code de la santé publique
· Instruction N°DGOS/PF3/R3/DGS/MC1/2015/227 du 3 juillet 2015 relative à l’actualisation et à l’harmonisation des missions des réseaux de santé en périnatalité dans un cadre régional.
· 2020/12_Charte de fonctionnement des réseaux de santé en périnatalité pour le dépistage échographique de la trisomie 21 au premier trimestre de la grossesse

	Catégories des personnes concernées

	· Professionnels médicaux échographistes 

	Catégories des données traitées

	· Données personnelles : Etat civil, adresse personnelle, tel, mail 
· Données professionnelles : Adresse prof, diplômes, adresse électronique, N°RPPS, analyse des pratiques professionnelles initiale
· Bulletin d’adhésion au (nom du DSRP)
· Attestation de formation (doc attribué par l’OAP)
· Imagerie (images écho anonymisées de fœtus) 

	Source des données

	· Echographiste concerné 
· Personne en charge des adhésions
· Référent T21 du DSRP 
· ABM
· Autres DSRP (transferts inter DSRP)

	Caractère obligatoire ou facultatif du recueil des données et conséquences en cas de non-fourniture des données

	Le recueil des données est nécessaire à la gestion des finalités décrites pour le bon fonctionnement des services ou la bonne exécution des prestations 

	Catégories de destinataires des données

	En fonction de leurs besoins respectifs, sont destinataires de tout ou partie des données :
· Les référents T21 de la FFRSP
· Les référents T21 du DSRP 
· Les membres de la commission des échographistes du DSRP

	Transferts des données vers un pays tiers de l’Union Européenne ou vers une organisation internationale

	Aucun transfert de données hors de l'Union européenne n'est réalisé.

	Sous-traitants 
	Prestataire du site internet et de la base FFRSP : IZIANET

	Prise de décision automatisée

	Le traitement ne prévoit pas de prise de décision automatisée.

	Durée de conservation des données

	Les données sont conservées :
· [bookmark: _GoBack]Finalité 1 : durée de l’exercice de l’échographiste + X années (à définir au sein du DSRP) 
· Finalité 2 : Le temps de l’obligation légale du traitement de n° d’identifiants par le DSRP et dans la durée de l’exercice régional de l’échographiste 
· Finalité 3 : X années (à définir au sein du DSRP) 

	Mesures de sécurité technique / organisationnelle (description générale)

	Les mesures de sécurité sont mises en œuvre conformément à la politique de sécurité des systèmes d’information (PSSI) du (nom du DSRP)
Spécifiquement : 
· Utilisation de la plateforme FFRSP serveur HDS 

	Information des personnes concernées
	Echographistes : Contrat d’engagement au dépistage T21

	Droit des personnes concernées

	Mention sur le site (DSRP)
Accès, rectification, limitation 
Pour exercer ses droits : contacter le délégué à la protection des données du (nom du DSRP)
Adresse du DPO

	Droit d’introduire une réclamation (plainte) auprès de la CNIL 
	Pour contacter la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/vous-souhaitez-contacter-la-cnil
Pour adresser une réclamation (plainte) à la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes

	Rédacteur(s) de la fiche
	Rédaction par le DSRP selon modèle proposé par le FFRSP

	Date de dernière mise à jour
	Date d’intégration au registre de traitement du DSRP, à préciser



Modèle FFRSP, version du 19 Mai 2026


